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ASSURANCES ENTREPRISE – Dans les PME, le nombre restreint de collaborateurs va de pair avec un nombre  
peu élevé de futures mères. Lorsqu’une telle situation se présente, les concernés sont donc confrontés à une multitude  
de questions. A cet égard, votre assureur indemnités journalières peut vous accompagner.

La maternité en PME, c’est possible!
Journal des arts et métiers: 
Monsieur Schlatter, vous êtes 
responsable Vente pour les assu-
rances entreprise. En quoi la 
maternité vous concerne?
Stefan Schlatter: L’assurance in-
demnités journalières garantit le 
paiement du salaire pendant les ab-
sences au travail, ceci également 
pendant la grossesse. C’est pour-
quoi, au Groupe Mutuel, nous 
avons réfléchi il y a plusieurs année 
déjà à la manière de soutenir effi-
cacement les entreprises et les  
futures mères.

Pourquoi?
Cela fait plus de 15 ans que nous 
avons mis en œuvre notre pro-
gramme Corporate Care pour les ab-
sences en cas de maladie et d’acci-
dent. Pour la grossesse, il nous 
manquait en partie l’expertise né-
cessaire. Ainsi, en 2014, nous avons 
complété notre équipe de case ma-
nagement avec deux sages-femmes 
expérimentées.

Madame Stadtmann, vous avez 
aidé des centaines de femmes à 
mettre au monde leur enfant. 
Que pouvez-vous apporter aux 
futures mères et aux employeurs 
depuis votre bureau?
Nicole Stadtmann: Je vous corrige 
d’emblée: je passe la majeure partie 
de mon temps auprès des futures 
mamans, chez elles ou à leur place 
de travail. Pour commencer, il est 
utile d’expliquer le cadre légal  
aussi bien aux employées qu’aux 
employeurs. La maternité n’est pas 
une maladie et, dans bien des cas, 

une femme enceinte peut travailler 
jusqu’à peu de temps avant le terme 
de sa grossesse, à condition que l’on 
procède à certains aménagements. 
Les grossesses à risques et les com-
plications sont évidemment exclues 
de ces dispositifs et exigent une 
prise en charge appropriée et un 
arrêt de l’activité.

Quels aménagements préconisez-
vous?
Il convient par exemple de respec-
ter les dispositions de protection 
des collaboratrices enceintes, les 
pauses, l’allègement du travail phy-
sique et les aménagements ergono-
miques de la place de travail. Entre 
autres, une brochure du SECO 
donne plus d’informations à ce  
sujet.

Mais ces mesures ne mettent-elles 
pas les collaboratrices enceintes 
sous pression?
Peut-être, mais dans notre métier, 
c’est le bien-être des futures mères 
et de leur bébé qui compte. En 
concertation avec le médecin trai-
tant et en fonction de l’état phy-
sique, nous recommandons de  
réduire progressivement le temps 
de travail. D’un autre côté, il est 
possible que le fait de prescrire 
une incapacité de travail mettant 
la future mère à l’écart de son  
environnement de travail soit une 
charge psychologique. Celle-ci  
développera parfois un sentiment 
de culpabilité à l’idée de laisser 
son travail à ses collègues. Dans 
tous les cas, la communication est 
essentielle.

Les employeurs sont-ils  
coopératifs?
Très souvent, l’employeur est 
simple ment soulagé de ne pas  
devoir organiser le remplacement 
de la collaboratrice de suite. Grâce 
à notre intervention, qui n’est pos-
sible qu’avec l’accord de la colla-

boratrice, nous améliorons consi-
dérablement la compréhension 
mutuelle et les connaissances re-
quises. Cela permet de désamorcer 
en amont certains conflits poten-
tiels. Toutes les parties y gagnent!
Stefan Schlatter: Pour l’employeur 
comme pour les employés assurés, 

cet engagement est financièrement 
rentable, puisque le montant glo-
bal des indemnités journalières 
payées a une influence sur les fu-
tures primes.
 
 Christian Feldhausen, 
 Groupe Mutuel
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Les professionnels du case management maternité du Groupe Mutuel en interview: Nicole Stadtmann, sage-
femme et case manager, et Stefan Schlatter, responsable Vente pour les assurances entreprise.  Photo: dr

RFFA – Sur fond de nouveau paradigme fiscal fixé par le G20, les cantons sont en train de mettre en  
œuvre la RFFA. C’est un exercice d’équilibriste qui demande la recherche de compromis sur le plan cantonal  
et qui soulève des incertitudes quant à la péréquation financière intercantonale.  

RFFA, un véritable has-been?
Les futurs plans fiscaux de l’OCDE 
échafaudés mettent une grande pres-
sion sur la Suisse. Le changement 
de paradigme s’annonce massif, 
puisqu’il s’agit de la mise en place 
d’un impôt numérique et d’une har-
monisation des taux d’imposition 
sur les bénéfices. L’impôt sera désor-
mais payé là où l’entreprise a une 
présence économique significative 
et non plus (seulement) où elle a 
son siège. 

Les grandes lignes du projet de 
l’OCDE changent toute la logique de 
concurrence fiscale et présage de 
perturber les équilibres de réformes 
fiscales à peine trouvé dans les  
cantons. Alors, utile ou pas utile 
cette mise en œuvre de la RFFA dans 
les cantons? Utile, pour le moment. 
Car, même si le calendrier dicté par 
le G20 à l’OCDE pour l’introduction 
de ce nouvel impôt numérique est 
très ambitieux (fin 2020), il y a fort 
à parier que tout cet exercice pren-
dra beaucoup plus de temps.

Ving-six réformes cantonales 

Le peuple suisse a accepté la RFFA 
lors de la votation référendaire du 
19 mai 2019. La loi fédérale entrera 
intégralement en vigueur dès le 1er 
janvier 2020, et ceci conformément 
à la décision du Conseil fédéral du 
14 juin 2019. En supprimant les  
régimes fiscaux qui ne sont plus 

conformes aux normes internatio-
nales, la RFFA répond à l’objectif de 
l’acceptabilité internationale des  
mesures fiscales. Elle pose les jalons 
nécessaires aux cantons, afin de 
trouver le bon compromis de  
réforme fiscale des entreprises au 
niveau cantonal. Le contexte écono-
mique et les besoins de politique 
fiscale feront la diversité des 26 ré-
formes fiscales cantonales. 

Alors que le calendrier pour mettre 
la RFFA en place dans les cantons 
est serré, la plupart des cantons ont 
déjà voté leurs réformes sur le plan 
cantonal (Bâle-Ville, Glarus, Genève, 
Fribourg, St-Gall, Neuchâtel, Lu-
cerne, Schwyz, Zurich, Zoug et 
Obwald). D’autres sont sur le point 
de voter (Uri, Nidwald, Bâle-Cam-
pagne) ou ont trouvé un compromis 
(Schaffhouse, Grisons, Argovie) ou 
sont à bout touchant en ce qui 
concernent les travaux de mise en 
œuvre sur le plan cantonal (Thur-
govie, Appenzell Rhodes-Exté-
rieures, Tessin, Jura et Valais par 
exemple). 

Le canton de Soleure, qui avait 
rejeté la réforme sur le plan canto-
nal, a retravaillé un nouveau com-
promis avec un taux d’imposition 
sur les bénéfices plus concurrentiel. 
Si le compromis est un succès sur le 
plan cantonal, les représentants des 
PME tirent un bilan mitigé à l’issue 

de cette nouvelle négociation. Les 
PME paieront plus d’impôts. Cer-
tains cantons n’ont pas encore voté 
leur projet de loi au niveau cantonal 
(Bern, Appenzell Rhodes-Inté-
rieures, Vaud). 

Les cantons devront «faire avec»

La grande difficulté qui se posera 
aux cantons réside plutôt dans la 
péréquation financière entre com-

munes. Comme tout est à découvrir, 
il est encore très difficile pour les 
cantons de se projeter concrètement 
dans des calculs de répartition. 

Notons, encore qu’en date du 13 
novembre, le Conseil fédéral a adop-
té trois ordonnances concernant la 
RFFA concernant la patent box, la 
déduction fiscale pour autofinance-
ment des personnes morales (le can-
ton de Zurich remplit les conditions 

à l’heure actuelle pour en bénéficier) 
et la modification de l’ordonnance 
relative à l’imputation forfaitaire 
d’impôt. Soumises à consultation 
avant les vacances d’été, elles ont 
recueilli l’accord de principe des  
participants à la consultation. Le 
Conseil fédéral n’y a apporté que 
des modifications minimes. 

 Alexa Krattinger, usam 
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